
  

 2

REGLEMENT D’EPS                          
 

1 – Tenue d’EPS        

→ Un jogging ou un short avec élastique à la taille, un tee-shirt, un sweat ou une veste. 

→ Une paire de chaussures de sport lacées et serrées (ne sont pas acceptées les chaussures à 

semelles compensées, plates et / ou lisses. ex : les chaussures en toile type converse, victoria, etc.) 
→ Pour des raisons d’hygiène la tenue doit être différente de celle portée dans les autres cours. 

 

2- Locaux 

→ Les enseignants se réservent le droit d’intervenir dans les vestiaires, s’ils le jugent nécessaire. 

→ Pour aller aux toilettes ou aller boire l’autorisation du professeur est obligatoire. 

→ Les objets de valeur ne doivent pas être laissés dans les vestiaires, ils peuvent être mis dans des 

boîtes fournis par le professeur. Néanmoins, il reste préférable de ne pas les amener lors des cours d’EPS. 

L’accès aux vestiaires est interdit sans autorisation pendant le cours. 
 

3 – Inaptes 

→ En cas d’inaptitude, seul un certificat médical pourra le justifier. Il doit être présenté au 

professeur d’EPS. 

→ En cas de problème ponctuel, un mot des parents sera accepté (ceci doit rester exceptionnel) 

→ Malgré tout, l’élève devra avoir sa tenue d’EPS, un travail adapté lui sera proposé. 

 

4 - Règles de fonctionnement 

→ Les élèves doivent donner à chaque début de cours leur carnet de correspondance à leur 

professeur ; à défaut, un « oubli de carnet » sera obligatoire. 

→ Les élèves ont 5’ pour se changer, l’enseignant frappe à la porte au bout 4’30’’. 

→ Les contacts corporels, élèves/élèves et professeur/élèves sont inévitables et règlementés dans les 

activités. 

→ En cas de retard, l’élève ne pourra se présenter au cours qu’après passage à la vie scolaire.  

→ Chaque élève doit respecter les locaux, le matériel, les autres et sa propre sécurité. 

→ Le « classeur EPS » (classeur souple ou porte vue) devra être tenu à jour par l’élève et présenté à 

chaque cours d’EPS. 

 

5 – Sécurité 

→ Les règles de sécurité énoncées au début du cours et / ou du cycle doivent être strictement 

appliquées. 

→ L’échauffement est obligatoire et fait partie des compétences évaluées. 

→ Les chewing gum, sucettes et autres bonbons sont interdits. 

→ Les piercings et les bijoux doivent être enlevés. 

→ Les cheveux doivent être attachés 

→ Les lacets doivent être faits correctement et serrés. 

→ Interdiction formelle de se suspendre aux buts, panneaux de basket, de grimper sur les tapis, de 

sauter par-dessus les rambardes ou de chahuter dans les gradins. 
 

 

Le non respect de ces règles peuvent entraîner des punitions et / sanctions (cf. carnet de liaison) 
 
 

Signature de l’élève : Signature du (des) responsables légaux : 

 


